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MOT du MAIRE 

 

Depuis quelques semaines nous vivons au sein de notre organisation municipale des changements au niveau de 
notre personnel. voici ce qu’il en est: 

Le directeur général, M. Pierre Bell, a été relevé de ses fonctions par le conseil le 30 novembre dernier. Pour le 
remplacer, nous avons procédé au processus d’embauche et le conseil a retenu la candidature de                       
M. Daniel Moreau. M. Moreau est entré en fonction le 3 janvier. 

Au poste d’urbanisme, Mme Marie-Josée Lacasse a quitté ses fonctions. Ce départ était connu depuis la fin de 
l’été et celui-ci a pris effet le 2 décembre. Afin de combler ce poste, nous avons procédé à l’embauche de                        
M. Michel Ross sur une base contractuelle, à raison de deux jours semaines. Mme Geneviève Bessette                       
poursuivra, tant qu’à elle, son accompagnement pour la finalité de notre réforme réglementaire et soutiendra M. 
Ross                lorsque requis. 

La responsable des Loisirs, Culture et Vie communautaire, Mme Sonia Martel, est en arrêt de travail. En son               
absence, Mme Maude Charpentier assure une continuité des dossiers, et ce sur une base intérimaire.    

Dans ce contexte, le conseil en profitera pour évaluer l’ensemble de son service. D’ailleurs, en l’absence de              
personnel permanent et vu la diminution du travail en période hivernale, le conseil a pris la décision de fermer le 
bureau municipal les vendredis. Cette décision sera réévaluée ultérieurement. 

Nous sommes sensibles aux inconvénients que ces changements peuvent vous occasionner et nous faisons tout 
pour les minimiser et comptons sur votre compréhension et collaboration habituelle. 

Je profite de cette tribune pour vous présenter les principaux investissements et travaux qui seront réalisés en 
2017, et ce sans emprunt.   

La réfection des rues suivantes: St-Pierre, Patenaude, des Pins, des Ormes et compléter le pavage d’Ostiguy. 

L’installation d’une génératrice autonome pour les édifices municipaux. 

Refaire la couverture du 112, rue Principale (Caisse Desjardins) et repeindre les toitures de nos édifices                     
municipaux. 

Mise en place de jeux d’eau dans le Parc des générations. Ce projet est conditionnel. Nous sommes à valider 
quelques informations. Nous vous tiendrons informé. 

Revitaliser la façade de nos édifices municipaux et l’aménagement du terrain de M. Racine (terrain vacant voisin 
de la Caisse Desjardins). 

On regarde aussi pour améliorer la couverture Internet sur notre territoire, on profite des annonces du                         
gouvernement  provincial et fédéral d’investir en ce sens. À cet effet, nous avons déjà approché des partenaires 
pour étudier cette possibilité. C’est un dossier pour lequel on a été interpellé à plusieurs reprises. Dès que nous en 
serons plus, nous vous en informerons. 

Je ne peux passer sous silence la rigueur à l’égard des finances publiques, c’est ce qui permet ses                          

investissements et qui a permis de diminuer le budget d’opération de 500 000 $ en 2017.  Comme je l’ai                        

mentionné «Pour nous, l’argent que vous gagnez est beaucoup plus utile dans vos poches que dans nos coffres.»   

Vous êtes notre raison d’être 

Paul Sarrazin 
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ORDRE du JOUR de  L’ASSEMBLÉE  
de Janvier 2017  

ORDRE DU JOUR DE LA RE UNION PUBLIQUE DU 16 JANVIER 2017 

1. Ouverture de l’assemblée 

1.1 Adoption de l’ouverture de la séance ordinaire du 16  
  janvier 2017 

1.2 Modification (s) à l’ordre du jour / Adoption de l’ordre du 
  jour 

1.3 Engagement d’un directeur général et secrétaire-trésorier 
– Autorisation de signature de contrat 

1.4 Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 
décembre 2016 et de la séance extraordinaire du 19   
décembre 2016 

2.  Administration / Ressources humaines / Juridique / Cour                  
 municipale 

2.1 Dépôt des états des revenus et dépenses de décembre 
  2016 et janvier 2017 

2.2 Dépôt des rapports mensuels relatif au règlement de    
  délégation 538-2015 

2.3 Adoption du règlement 555-2016 abrogeant les                     
règlements 477-2010 et 485-2010 afin d’actualiser la                        
rémunération des élus municipaux 

2.4 Adoption du règlement 556-2016 modifiant le règlement 
541-2015 concernant l’implantation des plaques                    
d’identification de numéros civiques dans les secteurs 
ruraux et les secteurs urbains de la municipalité de                                    
Sainte-Cécile-de-Milton 

2.5 Adhésion à Commerce tourisme Granby-région 

2.6 Annulation de la vente des terrains #5 (4 031 189) et #6 
(4 031 190) et remise des dépôts 

2.7 Modification de la résolution 2016-07-192 – Autorisation 
de vente à Richard Bousquet (Placements C.F.M. Inc) du 
lot 4 148 468 du cadastre du Québec 

2.8 Procédure de remise en vente des terrains du Parc PME 

2.9 Entente inter municipale délégation de compétence en 
matière de caractérisation des installations septiques 

2.10 Renouvellement du taux réduit de cotisation à                         
l’assurance-emploi 

2.11 Augmentation salariale des employés réguliers 

2.12 Mandat à la Fédération québécoise des municipalités 

3.  Sécurité Publique / Police – Incendie – Premiers répondants 

3.1 Comité de sécurité publique – Établir les priorités pour 
L’année 2017 

 

4. Travaux publics / Chemins-routes / Bâtiments-terrains 

4.1 Modification du contrat de déneigement SCM                      
2013-023 de Transport et excavation Ben-Benny Inc. 

4.2 Mandat à Francis Lussier architecte pour étude                   
d’opportunité pour la restauration du 31, rue                  
Principale 

4.3 Lancement d’appel d’offres SCM 2017-01pour                    
travaux de pavage 2017 – (St-Pierre, Ostiguy, des 
Pins, Patenaude et des Cèdres) 

5. Urbanisme / Environnement / Hygiène du milieu 

5.1 Rapport des permis émis durant le mois de décembre 

5.2 Adoption du projet de règlement 557-2017                       
concernant le plan d’urbanisme  

 5.3 Adoption du projet de règlement 558-2017 de permis 
et certificats 

5.4 Adoption du projet de règlement 559-2017 de                  
lotissement 

5.5 Adoption du projet de règlement 560-2017 de             
zonage 

5.6 Adoption du projet de règlement 561-2017 de                      
  construction 

5.7 Adoption du projet de règlement 562-2017 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5.8 Adoption du projet de règlement 563-2017                        
  concernant le comité consultatif d’urbanisme 

5.9 Adoption du projet de règlement 564-2017 sur les 
   dérogations mineures 

5.10 Adoption du projet de règlement 565-2017 modifiant 
le règlement portant sur les ententes relatives à des 
travaux municipaux 

5.11 Demande de dérogation mineure lot 3 556 192 

6. Service Communautaire / Culturel / Loisirs / Communication 

6.1 Ratifier l’embauche de M. Rémi Gagné – Responsable 
 de la fabrication de la glace 

6.2 Ratifier l’embauche de M. David Dubuc                                       
 –  Responsable de la surveillance de la patinoire 

6.3 Ratifier l’embauche de M. Ghislain Fontaine                             
 – Responsable du déneigement de la patinoire 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 

Sé ancé ré gulié ré du lundi, 16 janviér 2017  qui s’ést ténué au Céntré communautairé,                                                                                                  
du 130, rué Principalé, Saint-Cé cilé-dé-Milton a  19h30 



INFOS-COMMUNAUTAIRE 
Vous avez des objets qui ne vous servent 

plus et qui peuvent redorer la bibliothèque 

de l’école primaire de Ste-Cécile-de-Milton 

adaptés à un environnement pour les            

enfants?  

Alors, nous vous sollicitons pour                     

communiquer à l’adresse de messagerie de 

l’école p016@csvdc.qc.ca afin de leur                 

soumettre vos dons!          Merci ! 

Transmettez-les à mcharp@miltonqc.ca 

          Le comité d’Arts et Culture                                                  

                de Saint-Cécile-de-Milton vous informe  

   des prochains ateliers hivernaux 2017. 

 

15 Février :  Tricot au crochet 

15 Mars:  Peinture sur verre 

19 Avril:  À déterminer 

17 Mai:  À déterminer 

Les ateliers se déroulent le 3e mardi du mois à 19h00. Les mercredis 

sont dédiés au tissage de 13h00 à 16h00. Ces rencontres ont lieu au 

presbytère. 

*Selon la demande, des ateliers de bricolage et d’artisanat peuvent 
être offerts. Pour toutes informations n’hésitez pas à contacter                                      
Mme Yvette Lussier au 450 378-8644.   

 

Au plaisir de vous rencontrer! 

  

Chaque lundi à compter du 9 janvier 2017 

Coût: 4$ / cours 

De 9h00 à 10h30 

Au Centre communautaire 

Pour plus d’information, contacter Mme Yvette Lussier au                  

450-378-8644 
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Inscrivez-vous au  
Défi J’arrête, j’y gagne! 

INFOS-COMMUNAUTAIRE 

 
Bien que gastro et la grippe sont des maladies qui se transmettent par contact direct 
(avec la personne contagieuse) et par contact indirect (objets) 

Sachez qu’il est facile d’en faire la prévention et ce, par le billet du lavage des mains. 
 

 
http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/gastro-enterite/ 
 
http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/grippe-influenza/ 

Lavage des mains 
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INFOS-COMMUNAUTAIRE 
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 Lé Choéur Gospél dé la Monté ré gié, a  l’E glisé 
dé Saint-Cé cilé-dé-Milton 

 

Le SAMEDI 18 FÉVRIER 2017, À 
20H00 

COÛT DU BILLET: 20.00$ 

450-378-7144 

Pour qué ma paroissé puissé                  
continuér d’éxistér! 

Concours «Célébrer votre avenir»  

Le Défi de la fête du Canada accepte votre participation du 3 janvier jusqu’au 31 mars 2017.   

 Les jeunes sont invités à participer au concours et à illustrer leur vision du Canada au cours des 
150 prochaines années en soumettant une œuvre dans le cadre de trois volets : Dessine-le! (dessin 
ou tableau), Prends-le en photo! (photographie numérique), Écris-le! (création littéraire). 

 

L’année 2017 marquera le 30e anniversaire du Défi de la fête du Canada. Le défi est un 
concours d’arts, de photographie et de création littéraire. Les participants pourraient                
remporter le prix d’un voyage pour deux personnes à Ottawa, toutes dépenses 
payées, afin de célébrer la fête du Canada et de prendre part aux célébrations                 

soulignant le 150e anniversaire de la Confédération. 

 

Les jeunes cinéastes en herbe peuvent se renseigner sur le Défi de la vidéo de la fête du Canada dans le cadre 

du concours Voici mon Canada organisé par Historica Canada (http://www.voicimoncanada.ca/). 

 

Soyez à l’affût de votre 

courrier, une publicité in-

dépendante vous sera 

transmise dans les prochaines semaines pour proposer 

différentes activités qui nécessiteront des inscriptions . 

â
Du 27 février              

au 3 mars 2017 

 
 

Veuillez noter qu’aucun 

camp de jour ne sera               

prévu durant la semaine 

de relâche . 

http://www.voicimoncanada.ca/


INFOS-COMMUNAUTAIRE 

—> 1 entrée familiale pour le Zoo de 

 Granby 

—> 1 atelier familial de 2h30 chez Miel 

 Fontaine pour apprendre et                       

 fabriquer vous-même vos pastilles                            

 effervescentes pour le bain et du 

 miel liquide en miel crémeux selon 

  

De plus, c’est vous qui déterminerez les 
gagnants! En effet, vous êtes appelés à 
voter du 19 au 25 au  février 2017 pour 
voter via mcharp@miltonqc.ca.  
 
Les 2 gagnants vous seront par la suite 
dévoilés! 

Étant donné que la température n’a pas été aussi                        

clémente que nous l’espérions, le concours s’étendra                   

jusqu’au 18 février 2017, date de notre évènement 

«Plaisirs d’hiver 2017!» 

Sortez dehors, amusez-vous en famille et soyez                    
créatifs.                                                                                
 
Prenez vous en photo avec votre bonhomme de 
neige et prenez également une photo de votre                  
création de la tête aux pieds.  
 
Envoyez-nous vos 2 photos par courriel à 
mcharp@miltonqc.ca, en indiquant votre nom, 
adresse et  # tél.  Nous afficherons les photos sur 
notre site Internet à : http://miltonqc.ca/milieu-de-
vie/activites-et-evenements/concours/ 
                           

*1 participation par personne 

Concours                                                               
«Selfie avec ton bonhomme de neige!» 
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INFOS-COMMUNAUTAIRE 
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Vous désirez vous impliquer lors de notre                                             

Fête des Neiges 2017 qui aura lieu le 18 février prochain 

au Parc des Générations? Communiquez avec Maude, à la 

Vie communautaire au 450-378-1942 p.26 



INFOS-COMMUNAUTAIRE 
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Je vous écris une lettre à vous d’abord, citoyens de                                            

Sainte-Cécile-de-Milton. Une lettre empreinte d’émotions bouleversantes 

et de positivisme en même temps.  

Comme tout le monde, mercredi dernier, le 11 janvier 2017, j’ai reçu mes 

circulaires. Un article très touchant paru dans le Granby Express a attiré 

mon attention. Celui où Nicolas Vandal sollicitait les gens d’écrire une 

lettre à sa sœur, Isabelle Vandal.  

La connaissez-vous ? Moi, non, jusqu’à ce moment. Saviez-vous qu’elle est 

une concitoyenne de notre municipalité et qu’elle demeure tout près du 

bureau municipal ?  

Ce qui lui arrive m’a rentré dedans. Elle est atteinte d’un cancer du sein, stade 4 soit, un cancer phase                    

avancée. Elle combat ce cancer depuis plusieurs années. La maladie prend maintenant beaucoup de place. 

Elle disait jeudi dernier sur son compte Facebook que l’un de ses yeux commence à paralyser et qu’elle ne 

peut plus se tenir debout plus de 10 secondes. « C’est le début de la fin. », a-t-elle inscrit. Malgré l’évolution 

de sa maladie, elle veut continuer de se battre et aller de l’avant pour des séances de radiothérapies et                    

prochainement avec une autre sorte de chimiothérapie palliative, consistant 

à prolonger son espérance de vie.  

Vous ai-je mentionné qu’en plus d’être une sœur, elle est aussi une           

maman ? Bouleversant… Bien que mon rôle se limite à un remplacement 

temporaire de la responsable des Loisirs et de la Vie communautaire, je suis 

également maman d’un petit garçon et je tenais à écrire quelque chose pour 

vous sensibiliser à l’initiative de son frère Nicolas; celle de lui écrire une 

lettre et de lui poster à son domicile. Jusqu’à ce jour, elle a reçu plus d’une 

quarantaine de lettres et dessins. Entrée en contact avec Nicolas                          

vendredi 13 janvier, a été tout sauf une journée de superstition; ça été une 

vraie chance. Celui-ci me disait que « ces lettres lui donnent une force                           

supplémentaire de se lever le matin.» Alors, je vous transmets le                         

message que si vous aussi vous êtes touchés par cette histoire et que vous                  

désirez lui envoyer une lettre, je vous en remercie en mon nom et celle 

d’Isabelle Vandal. Dans cet élan d’empathie et de compassion, je vous                   

transmets son adresse : 184, brodeur, Saint-Cécile-de-Milton, Québec, J0E 2C0. 

 

Maude Charpentier, responsable Loisirs, Culture et Vie communautaire. 

INFOS-COMMUNAUTAIRE 
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INFOS-COMMUNAUTAIRE 

 

AÎNÉS ACTIFS 2017                                                                                                            
Afin dé favorisér lé viéillissémént actif, cés cours divérsifié s dé rémisé én 

formé sont offérts aux aî né s dé 55 ans ét plus, ré sidants a                                            

Saint-Cé cilé-dé-Milton                                                                                                          

par Lauréncé Marquis & Gabriéllé Méssiér. 

Sans inscription, vous n’avéz qu’à vous préséntér lés jéudis matin à 

10h00, au Céntré communautairé. N’hé sitéz pas a  én  profitér pour votré 

bién-é tré!  

Tous les jeudis                                                                                                              

Du 12 janvier au 30 mars 2017                                                                                                

À 10h00, au Centre communautaire                                                                                             

130, rue Principale 

Toast et café  

Pour les aînés                   

8h30 à 10h00 

Au Centre communautaire,                                               

le 14 février 2017. 
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INFOS-CITOYENS 
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INFOS-SÉCURITÉ 

Bien que nous avons un    

service de déneigement...                       

Pour les chaussées                      

enneigées, nous vous                    

rappelons d’être                             

prudent sur les routes! 

TEMPÊTE DE NEIGE, BACS DE RECYCLAGE, BACS DE 
REBUTS, BOÎTE AUX LETTRES NE FONT PAS                                        
TOUJOURS BON MÉNAGE EN HIVER! 

 
Afin de faciliter le travail des déneigeuses et d’éviter des 
bris, nous vous demandons de porter une attention
particulière lorsqu’au même moment des collectes de la 
MRC, il y a une chute de neige importante. En tout temps, 
les bacs doivent être déposés sur votre terrain près de la 
rue, mais ne doivent pas empiéter sur l’accotement. De cette 
façon, vos bacs ne risqueront pas d’être endommagés. 

Les mêmes précautions sont de mise pour les boîtes aux 
lettres qui doivent être installées, elles aussi sur votre         
terrain, près de la rue, mais sans empiéter sur
l’accotement. De plus, la hauteur de votre boîte aux lettres 
doit être entre 42” à 45” du sol par rapport au rebord de 
l’asphalte de la rue pour éviter d’être accroché au passage 
par le chasse-neige. Par conséquent, les bris de boîte aux 
lettres occasionnés par les déneigeuses sont à l’entière 
responsabilité du propriétaire, si l’installation est déficiente. 

Alors, soyez vigilants! Évitez les pneus, les jantes                   
d’auto ou les blocs de béton pour maintenir le pied de votre
boîte aux lettres. Utilisez plutôt un pieu bien ancré au sol. 

Autant la déneigeuse que l’agent de livraison de Postes Canada                                                                                                               
pourront faire leur travail en toute sécurité sans rencontrer                                                                                                                   
d’obstacle sur leur chemin. 

 

Hauteur 42” 
et 45” 
Par rap-
port au 
niveau de 
l’asphalte 

 
 

 

Par surcroit, n’oubliez pas d’informer votre                           
déneigeur qu’il est strictement interdit de                   

déplacer la neige vers les fossés. 

/P13  

Pour votre sécurité et celle des autres, nous vous rappelons 

de bien déneiger votre voiture durant la période hivernale. 

 

 

 

BUREAU                         

MUNICIPAL                       

MAINTENANT FERMÉ 

LES VENDREDIS 



INFOS-CITOYENS 

Voici les huit passages de véhicules hors route sur notre territoire auto-
risés, soit: 

 Rang Boileau (100 mètres sur la voie publique) 

 Route Boileau (à partir de l’intersection de la route 137 
cohabitation sur 100 mètres) 

 3
e
 Rang Ouest (près du numéro 141,  

 3
e
 Rang Ouest (à l’Est du 461, traverse directe) 

 1
er

 Rang Ouest (face au 685, conjoint sur 150 mètres) 

 1
er

 Rang Ouest (près du 933, traverse directe) 

 5
e
 Rang (près des Écuries Eureka) 

 Traverse 1
er

 rang et chemin Boileau 
La route 137 Sud étant, sous la juridiction du Ministère des Transports, 
une demande devra leur être transmise afin         d’obtenir l’autorisation 
de traverse pour cette route. 

Merci de ne pas emprunter les chemins des propriétés privés! 

Extrait de résolution de la séance du 12 décembre 2016, 2016-12-337 

DU 15 NOV.  

AU 15 AVRIL 

DANS LES SECTEURS 

RÉSIDENTIELS 
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Service pour les citoyens  
résidant sur le territoire de la 
MRC de la Haute-Yamaska. 

Tarif : 45$ pour 30 minutes. 

Pour plus de renseignements,                   
téléphonez au 450 378-9976, poste 2231. 

Les cendres chaudes 
Commént vous én dé barrassér? 

http://www.sécuritépubliqué.gouv.qc.ca/
sécurité-incéndié/prévénir-incéndié/
conséils-prévéntion/céndrés-chaudés.html 

 Videz régulièrement les cendres du foyer. 

 Jetez les cendres chaudes dans un  contenant métallique à fond surélevé et muni 
d’un couvercle métallique. 

 Videz régulièrement les cendres du foyer. 

 Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et muni 
d’un couvercle métallique. 

 Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible. 
 Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et les murs 

de la maison, du garage, du cabanon et de toute autre matière combustible comme 
une haie ou un abri de toile. 

 Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 3 à 7 jours avant d’être              
jetées dans un autre contenant tels le bac de matières    organiques ou la poubelle.  

 Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces                 
dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de 
vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage. 

 Pour plus de précautions, conservez les cendres durant toute la saison hivernale et   
débarrassez-vous-en seulement au printemps. 

Attention! 
Les cendres chaudes dégagent du 
monoxyde de carbone; c’est 
pourquoi elles doivent être               
entreposées à l’extérieur de la 
maison ou du garage. 

N’utilisez jamais un aspirateur 
pour ramasser les cendres 
chaudes. 



INFOS-COMMUNAUTAIRE 
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Votré municipalité  s’inté réssé a  vous, a  vos opinions, a  vos critiqués. A  

comptér dé cé mois-ci, vous trouvéréz dans votré journal municipal ainsi qué sur lé 

sité Intérnét (au lién suivant: http://miltonqc.ca/miliéu-dé-vié/quéstions/) la «quéstion du 

mois».  

   

Toujours dans l’optiqué dé nous amé liorér ét dé miéux ré pondré a  vos 

bésoins, nous vous invitons a  participér a  cé quéstionnémént a  

mcharp@miltonqc.ca. Lé mois suivant, nous férons paraî tré lé plus 

grand nombré dé vos points dé vué dans l’é dition dé votré actualité s. 

Vous avéz dés idé és dé quéstion a  souméttré? Communiquéz avéc nous par té lé phoné ou 

bién par courriél. Voici uné autré occasion dé vous donnér un droit dé  parolé ét dé participér 

aux activité s municipalés! Votré touté prémié ré quéstion:  Que pensez-vous du budget 2017? 

E crivéz-nous a  mcharp@miltonqc.ca 

Activités débutées pour la session hivernale 2017:   

Touche à tout 5ans &+   Touche à tout 7 ans & + 

Kung-Fu 5-8 ans (initiation)   Kung-Fu 9-16 ans 

Cardio-oxygène mardi & jeudi  Yoga 

Peinture débutant & intermédiaire Peinture avancé 

Hip-Hop 3-5 ans    Cours privé de musique 

Bouger en famille 

Besoin de retracer une information dans le cahier de programmation hiver 

2017 ? Voici le lien:                                                    

http://miltonqc.ca/milieu-de-vie/activites-et-evenements/

Dans le but de mieux répondre à vos besoins d’activités lors de nos                     

prochaines planifications de programmation d’activités, nous vous                       

invitons à compléter le sondage envoyé par la poste la semaine dernière 

ou de consulter le lien suivant pour retrouver le dit sondage:                                                            

http://miltonqc.ca/milieu-de-vie/sondage-en-cours/ 

 Merci de nous aider à mieux vous servir! 

Merci pour vos inscriptions, vous êtes notre raison d’être! 



 

P16/  

FÉVRIER 2017  

1 
10h à 

11h30 

Rendez-Vous de Galette 2-5 ans, Centre                               

communautaire 

3 
 Collecte de matières recyclables 

5 10h à 11h Aînés actifs –Centre communautaire 

7 
13h à 

15h30 
Galet—Âge d’Or—Centre communautaire 

8 

  

10h à 

11h30 

Collecte d’ordures ménagères 

Rendez-Vous de Galette 2-5 ans, Centre                            

communautaire 

9  
Gros rebuts : meubles, électroménagers,  matelas, 

etc. Aucun matériau de construction 

10 
19h45 à 

23h 
Danse de l’Âge d’or 

12 10h à 11h 

Aînés actifs –Centre communautaire 

 

13 19h30 Séance publique au Centre communautaire 

14 
13h à 

15h30 
Galet—Âge d’Or—Centre communautaire 

15 
10h à 

11h30 

Rendez-Vous de Galette 2-5 ans,                                                

Centre  communautaire 

17 
 

Collecte de matières recyclables 

19 10h à 11h Aînés actifs –Centre communautaire 

21 
13h à 

15h30 
Galet—Âge d’Or—Centre communautaire 

22 

 

10h à 

11h30 

Collecte d’ordures ménagères 

Rendez-Vous de Galette 2-5 ans,                                                              

Centre communautaire 

24 
13h à 

15h30 
Galet—Âge d’Or—Centre communautaire 

26 10h à 11h Aînés actifs –Centre communautaire 

28 
13h à 

15h30  
Galet—Âge d’Or—Centre communautaire 

Pigeon Richard 
450 772-6660 
 
Goyette Sylvain 
450 777-1346 
 
Roy Sylvain 
450 378-6909 

Lussier Claude 
450 405-3171 
 
Meunier L. Jacqueline 
450 378-6809 
 
Fehlmann Johanna 
450 777-5629 
 

 
 
CONSEIL MUNICIPAL 

Sarrazin Paul, Maire 
(450) 378-1942 
450 777-6717 
 

maire@miltonqc.ca 

        LA PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRA 

LUNDI, LE 13 FÉVRIER 2017 AU CENTRE COMMUNAUTAIRE À 

19H30. (130, RUE PRINCIPALE) 

 

En plus du              
p r o c e s s u s   
légal d’adop-
tion de ces   
outils d’urba-
nisme, la              
Munic ipa l i té 
vous permet,                  

les 30 et 31 
j a n v i e r 
2 0 1 7 , d e 
prendre rendez-vous avec le service               
d’urbanisme entre 13h00 et 20h30 pour    
poser les questions relatives à la                        
réglementation qui s’applique plus                    
spécifiquement à votre propriété.  

mailto:maire@miltonqc.ca

